
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
DU

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE MEURTHE-ET-MOSELLE

REVUE D’INFORMATIONS OFFICIELLESREVUE D’INFORMATIONS OFFICIELLES

NNOO 143 – É 143 – ÉDITIONDITION  DUDU 25  25 JUINJUIN 2020 2020

SDIS de Meurthe-et-Moselle – 46 rue du 8 mai 1945 – CS 10018 – 54271 ESSEY-LES NANCY
Tél. 03 83 16 46 00 – Fax. 03 83 16 47 03

www.sdis54.fr
Dépôt légal 1297

http://www.sdis54.fr/


SDIS de Meurthe-et-Moselle

Recueil des Actes Administratifs et informations officielles - No 143 -

- Édition du  25 juin 2020-

SOMMAIRE

1 – Décisions du Bureau Conseil d’Administration 

Bureau du conseil d'administration du 18 juin 2020

- DÉLIBÉRATION N°D2020_053 Approbation du procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 14 mai 2020
- DÉLIBÉRATION N°D2020_054 Sorties de l'actif
- DÉLIBÉRATION N°D2020_055 Donation de matériel réformé
- DÉLIBÉRATION N°D2020_056 Autorisation d'ester en justice
- DÉLIBÉRATION N°D2020_057 Autorisation d'ester en justice - Protection fonctionnelle
- DÉLIBÉRATION N°D2020_058 Communication sur la situation administrative des locaux du SDIS
- DÉLIBÉRATION N°D2020_059 Autorisation de signature d'un avenant à un marché public. Marché N° 54 29 2017 
SGO
- DÉLIBÉRATION N°D2020_060 Renouvellement du contrat d'engagement sur le poste de juriste
- DÉLIBÉRATION N°D2020_061 Renouvellement du contrat d'engagement sur le poste de chef de bureau 
départemental des achats et de la commande publique

2 – Arrêtés règlementaires

- Arrêté SDIS n°BDGRH2020-543 modifiant la composition du comité technique commun SPP-PATS du SDIS de
Meurthe-et-Moselle et abrogeant l’arrêté n°BDGRH2018-1116 du 20 décembre 2018

- Arrété SDIS n°DIRE2020-2 modifiant la composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail  du  SDIS  de  Meurthe-et-Moselle  et  abrogeant  l’arrêté  n°DIRE2020-1  du  27  janvier  2020  portant
composition du CHSCT du SDIS54



-  Arrêté n°GSAF2020-8 fixant le nombre, la répartition des sièges et la pondération des suffrages pour le
renouvellement du conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Meurthe-
et-Moselle

- Arrêté n°GSAF2020-9 fixant la liste des électeurs pour le renouvellement du conseil  d’administration du
Service départemental d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle

- Arrêté n°GSAF2020-10 fixant la composition de la commission de recensement des votes pour les élections
du conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle, de la
commission administrative et technique du SDIS et du comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires du
SDIS de Meurthe-et-Moselle



DÉCISIONS   DU BUREAU DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
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RÉUNION du   18 JUIN 2020  

DÉLIBÉRATION N°  D2020_053     APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
14 MAI 2020

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 14 mai 2020.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_054     SORTIES DE L'ACTIF

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la vente, donation ou destruction des matériels tels que détaillés dans le tableau joint à la présente
délibération,

- autorise la sortie de l’actif des matériels tels que figurant en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_055     DONATION DE MATÉRIEL RÉFORMÉ

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

-  autorise la donation de l’échelle sur porteur acquise en 1989 par le SDIS, qui était affectée au centre de secours de
Longwy, à l’association «Sauvegarde du patrimoine des sapeurs-pompiers des Vosges ».

DÉLIBÉRATION N°  D2020_056     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :



- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal judiciaire de Briey  pour l’audience du 4 juin 2020 et du 
15 octobre 2020 dans l’affaire SDIS-CJ/CD, ainsi que pour tout appel concernant la décision du 4 juin 2020 et à assurer la
protection fonctionnelle de l’agent victime,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et son agent dans cette affaire,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d'exécution 
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_057     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal judiciaire de Nancy dans les affaires FC-SR-FE/HC, BA-
RW-RG/TG et LA-MM-FR/BP et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et son agent dans cette affaire,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_058     COMMUNICATION SUR LA SITUATION ADMINISTRATIVE DES LOCAUX DU SDIS

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la situation administrative des locaux du SDIS au 31 mai 2020 (date du dernier état).

DÉLIBÉRATION N°  D2020_059     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT À UN MARCHÉ PUBLIC. MARCHÉ N° 54 
29 2017 SGO

Le Bureau du conseil d’administration,



Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l’avenant au marché n° 54.29.2017 relatif à l’achat, l’installation et la maintenance d’un système de gestion
(SGO) tel que figurant en annexe,

- autorise son Président à signer ledit avenant.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_060     RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'ENGAGEMENT SUR LE POSTE DE JURISTE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu le projet de contrat joint au présent rapport,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Autorise le renouvellement du recrutement de Madame X sur la base de l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 à compter du 18 juillet 2020,

- Autorise le Président du Conseil d’Administration du SDIS 54 à signer le contrat annexé au présent rapport,
- Précise que les crédits sont prévus au chapitre 12 du budget 2020.

DÉLIBÉRATION N°  D2020_061     RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'ENGAGEMENT SUR LE POSTE DE CHEF DE BUREAU 
DÉPARTEMENTAL DES ACHATS ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier modifié portant disposition statutaire relatives à la fonction publique
territoriale,
Vu la délibération du Bureau du conseil d’administration du SDIS en date du 5 mars 2015,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Autorise le renouvellement du recrutement de Monsieur X sur la base de l’article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 à compter du 17 juillet 2020,

- Autorise le Président du Conseil d’Administration du SDIS 54 à signer le contrat annexé au présent rapport,
- Précise que les crédits sont prévus au chapitre 12 du budget 2020.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE
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